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ALLIANCE DIJON NATATION 

CHARTE D’ETHIQUE ET DE  

DEONTOLOGIE SIMPLIFIEE 

PREAMBULE 

Cette charte simplifiée a pour but de fixer le cadre général des 
relations entre les différents acteurs de l'association. Elle contient 
les comportements à adopter et ceux à prohiber par les nageurs, 
leurs parents, les éducateurs, les dirigeants, les partenaires... 

 

Le sport favorise l'expression des vertus humaines qui constituent 
le socle d'une pratique éthique et sereine des activités physiques et 
sportives, en compétition comme en loisir. Le concept et la pratique 
du sport sont donc directement liés à des valeurs ; les adopter c'est 
avoir l'esprit sportif.  
 

Pour diffuser, faire respecter et donner une portée aux valeurs du 
sport, chacun doit prendre conscience de la nécessité de les 
appliquer d'abord à soi-même.  
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LES ENGAGEMENTS COMMUNS A TOUS  

✔Respecter le règlement intérieur de l'association.  

✔Respecter les entraineurs, les dirigeants, les bénévoles, les 
supporters, les intervenants extérieurs et les équipes adverses 
ainsi que faire preuve de fair-play.  

✔Ne pas dénigrer les entraineurs et montrer du respect lorsqu'ils 
sont dans l'exercice de leurs fonctions comme en dehors.  

✔Soutenir toutes les démarches pour supprimer la violence 
verbale et physique des activités sportives.  

✔Ne pas porter atteinte à l’intégrité morale et physique d’une 
personne. 
 

  

LES ENGAGEMENTS DU CHAMPION 

Les Champions sont les nageurs de haut niveau qui servent de 
modèle et d'exemple aux plus jeunes et qui représentent le club 
dans leurs apparitions médiatiques. Leurs engagements :  

✔Avoir conscience de l'impact de leur image, de leurs gestes ou 
paroles.  

✔Adopter au quotidien, en compétition, en public et devant les 
médias une attitude exemplaire.  

✔Participer à la cohésion de tous les acteurs de l'Alliance Dijon 
Natation en véhiculant les valeurs du Sport.  

✔Respecter les engagements du nageur énoncés ci-dessous.  
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LES ENGAGEMENTS DU NAGEUR 

 ✔Être assidu et ponctuel aux entrainements ainsi qu'aux compétitions, et 
prévenir en cas d'absence.  

✔Participer pleinement à l'entrainement, sans bavardage inutile, écouter 
et appliquer de son mieux les consignes.  

✔Être solidaire du club, de son équipe et de ses coéquipiers et 
coéquipières.  

✔Accepter les faiblesses et les différences de ses coéquipiers et 
coéquipières tout en les encourageant et en les aidant à se dépasser.  

✔Contrôler son langage et utiliser les formules de politesse d'usage 
lorsque l'on s'adresse aux autres membres de l'association ou à ses 
partenaires.  

✔Laisser les lieux propres et participer au nettoyage des minibus, 
vestiaires, bassin. Participer au rangement du matériel afin de contribuer à 
la bonne image du club.  

✔Respecter le choix de l'entraineur pour la constitution d’équipes.  

✔Adopter un comportement sérieux lors des déplacements sportifs en 
compétitions et en stages.  

✔Mettre l'équipement et le bonnet du club floqué ADN à l'entrainement, 
en compétitions, en chambre d’appel et lors des podiums.  

✔Participer aux stages de vacances, tournois, meetings, etc.… planifiés 
par l'entraineur.  



    
 4 

 

  

 

LES ENGAGEMENTS DES PARENTS ET 
SUPPORTERS DU NAGEUR 

✔Accepter les difficultés et les contraintes des entrainements, 
des déplacements et des stages pendant les vacances scolaires 
planifiés par l'encadrement.  

✔Ne pas intervenir sur les contenus des entrainements.  

✔Encourager son enfant et le club lors des compétitions. 

✔Montrer à son enfant le respect des règles. 

✔Régler les conflits éventuels sans avoir recours à l'hostilité ou à 
la violence. 

✔Enseigner à son enfant qu'il est plus important de faire de son 
mieux que de gagner afin de valoriser l'effort et d'accepter le 
résultat.  

✔Féliciter son enfant d'avoir participé de façon équitable et d'avoir 
travaillé fort, et faire en sorte qu'il soit satisfait sportivement.  

✔Applaudir les performances tant de son enfant que de ses 
adversaires.  

✔Ne pas forcer son enfant à participer au sport. 

✔Ne jamais mettre en doute l'honnêteté d'un officiel en public.  
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² LES ENGAGEMENTS DES EDUCATEURS ET 

ENTRAINEURS DE L’ADN 

✔Informer suffisamment tôt son groupe du calendrier sportif.  

✔Avoir une attitude conforme à l'éthique sportive mentionnée dans la 
charte du club.  

✔Transmettre une technique et une passion en donnant du plaisir. 

✔Assurer avec bienveillance la formation de ses assistants dans le 
respect de leurs compétences, sans oublier qu'ils ne sont pas titulaires et 
sans abuser de leurs disponibilités et bonne volonté.  

✔Être intransigeant sur les valeurs du sport et de l'Alliance Dijon 
Natation.  

✔Montrer un intérêt identique à l'ensemble des nageurs du groupe dont il 
a la charge.  

✔Expliquer de façon claire et argumentée la sélection ou non-sélection 
de ses nageurs aux compétitions.  

✔S'adresser aux nageurs de façon individuelle quand cela est nécessaire 
pour respecter la confidentialité et l'intégrité du nageur.  

✔Se rendre disponible pour tout échange avec les parents et 
communiquer régulièrement avec les familles.  

✔Avoir une attitude professionnelle et ne pas adopter de comportement 
ambigu avec un nageur ou son parent.  
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LES ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES DE 
L’ADN 

 

✔Contribuer, par leur action, à préserver et propager l'esprit 
sportif et les valeurs du sport.  

 

✔Adopter une attitude compatible avec le soutien qu'ils portent au 
sport ou avec l'apport du sport à leur égard.  

 

✔Ne pas instrumentaliser le sport ou dénaturer les valeurs du 
Sport.  

 

✔Ne pas influencer le déroulement des compétitions.  

 

✔S'attacher à renforcer la fonction sociale et éducative du sport.  
 

 

 

 

 

 

 



    
 7 

 

 

La présente charte simplifiée énumère les 
comportements à adopter par tous les acteurs de 
l'Alliance Dijon Natation, sans que cette liste ne soit 
exhaustive.  

La Charte d'éthique et de déontologie complète de 
l'Alliance Dijon Natation est à consulter sur le site 
internet du club et est disponible au siège du club. 

Elle complète les textes officiels du club (statuts et 
règlement intérieur) dont les adhérents doivent 
prendre connaissance.  

 

 

Alliance Dijon Natation 

Allée de Ribeauvillé – 21 000 Dijon 

03 80 66 55 62 

contact@dijonnatation.com  

dijonnatation.com  
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